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Texte

Article 1er. L'article 4 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 29 mai 2020 fixant les dates de l'ouverture, de la
clôture et de la suspension de la chasse, du 1er juillet 2020 au 30 juin 2025, est complété par un alinéa rédigé
comme suit :
  " Pour l'année cynégétique 2021-2022, la chasse à tir au petit cerf et au cerf non-boisé est prolongée jusqu'au
31 janvier 2022 inclus. ".

  Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2022.

  Art. 3. Le Ministre qui a la chasse dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.
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